
De: pierrotmobile@gmail.com de la part de Président DR@F [president@draf.asso.fr] 
Envoyé: vendredi 26 février 2010 15:03 
À: Consultation bandes hautes 
Objet: Réponse à la consultation publique sur les bandes 60, 70 et 80 GHz 
Madame, Monsieur, 
 
Je représente ici l'association "DR@F - Digital Radioamateur France", créée le 28 avril 2009 
à la Préfecture des Hauts de Seine (92). Notre siège est situé au 8 chemin Pierre de Ronsard, 
92400 Courbevoie. Notre but est le développement des nouvelles technologies numériques sur 
les bandes de fréquences des Services d'Amateur. Tous nos membres sont opérateur de ces 
services. Notre site web est : http://draf.asso.fr

Nous aimerions répondre à votre consultation publique portant sur l’ouverture des bandes de 
fréquences 57-66 GHz, 71-76 GHz et 81-86 GHz. 
 
Q1 : Donner un caractère obligatoire à ces recommandations européennes vous paraît-il 
contraignant ou au contraire utile au développement des applications sur ces bandes 
de fréquences ? 

Réponse du DR@F : Le caractère obligatoire des recommandations Européennes nous parait 
très important. Il permet de garantir à tous les opérateurs, une équité et un traitement égal 
dans un marché fortement concurrentiel et de ressources rares. Il permet aussi au Service 
d'Amateur d'être considéré comme tout autre service. Ce dernier point est d'autant plus 
important que l'ARCEP ne met pas en oeuvre ses capacités (service publique, information, 
traitement équitable des demandes, commission et traitement des dossiers), pour permettre 
l'émergence de nouvelles technologies issues de la communauté radioamateur. Ces nouvelles 
technologies permettraient de suciter les vocations chez les jeunes et donc de l'emploi, en 
levant les contraintes actuelles qui pèsent sur les Services d'Amateur en France : article 5 de la 
décision n°2008-041 et régime d'expérimentation limité voir impossible (cf dossier "classe 
F7W associé au protocole D-STAR / problème de sécurité publique") 
 
Q4 : Quels sont vos besoins à long terme dans l’utilisation de ces bandes ? 

Réponse du DR@F : D'après la décision n°2008-041, les Services d'Amateur ont un statut 
secondaire sur la bande de fréquence 81,00 à 81,50 GHz. "Bande partagée avec d'autres 
services de radiocommunications primaires ou secondaires : services d'amateur avec une 
catégorie de service secondaire (art. 5.26 du Règlement des radiocommunications)". Nous 
pensons qu'il est nécecéssaire de garantir la pérennité de l'accès de cette bande de fréquences 
pour les Services d'Amateur et son statut. Nous pensons qu'il faut ajouter un volet "Service 
d'Amateur" à votre décision, en tant qu'affectataire, pour assurer l'égalité de traitement entre 
les différents Services de Radiocommunications, dont les Services d'Amateur. 
 
Q8 : Ces modalités d’attribution vous paraissent-elles adaptées aux besoins du marché ? 

Réponse du DR@F : Nous pensons que cette question devraient inclure tous les Services de 
Radiocommunications (voir notre réponse à la question 4). Les modalités d'attribution 
devraient donc prendre en compte la réalité d'usage du spectre par les Services d'Amateur et 
garantir une égalité de traitement. Nous pensons qu'il faut ajouter un volet "Services 
d'Amateur", lors de toute affectation de fréquences à un utilisateur, lorsque ces fréquences 
sont partagées avec ces services. 



Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'expression de notre haute considération. 
 
Pierre BERNARD 
Président DR@F - Digital Radioamateur France 


